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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 
 
La profession de coiffeur comprend :  

(a) la préparation des clients selon les services prodigués;  

(b) la stérilisation et la désinfection des outils, de l’équipement et des accessoires;  

(c) le shampoing, la revitalisation et le traitement des cheveux et du cuir chevelu;  

(d) la coupe et la taille d'entretien avec ciseaux, rasoirs et tondeuses;  

(e) la mise en plis de cheveux mouillés ou secs à l'aide de produits ou d'outils afin d’obtenir la coupe désirée; 

(f) l’ondulation et le défrisage des cheveux à l’aide de produits chimiques et d’outils;  

(g) le choix, le mélange et l’application de produits de coloration et de produits décolorants;  

(h) le choix, l’ajustement et la mise en plis des perruques et des postiches;  

(i) l’ajout, l’entretien et l’enlèvement des rallonges; 

(j) la vente de produits et le marketing auprès des clients. 

 

 

 

 

 

 
_____________________________________________ 

 

Président 

Commission de l'apprentissage et de la certification professionnelle 


